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SERVICE MINIMUM DANS LES ECOLES 
Le bon élève Darcos qui voulait une image risque de récolter une volée de bois vert  

 
On comprend bien que soucieux de pouvoir bientôt ( ?) 
noter les enseignants en fonction des résultats de 
leurs élèves, notre décidément de moins en moins 
sympathique ministre a voulu faire du zèle et, tant qu’à 
être noté, l’être comme un ministre du premier rang et 
non pas de la poignée de porte voire de la porte tout 
court. 
 
A vouloir aller toujours plus vite, Sarkozy vient de se 
prendre les pieds dans le tapis avec les 35 heures. A 
vouloir régler son pas sur celui de son maître, Darcos, 
qui voulait une belle image, risque de s’être abîmé le 
portrait. 
 
Analysons un peu cette initiative fumeuse :  
Darcos propose aux maires d’organiser un service 
minimum d’accueil dans les écoles. Soit… 
 
A condition que tous les enseignants soient en grève : 
en effet, l’article 25 de la loi n°83-663 du 22/07/ 1983 
« exclut l’utilisation des locaux scolaires par le maire 
pendant les heures ou périodes au cours desquelles 
ces locaux sont utilisés pour les besoins de la 
formation initiale et continue. Doivent être considérées 
comme nécessaires aux besoins de la formation 
initiale et continue les activités suivantes : les activités 
d’enseignement proprement dites… ».  
 
Il faudra que le maire qui collaborerait à cette initiative 
embauche pour une journée 1, 2, 3, 4, 5,… personnes 
capables d’encadrer des enfants. Plus précaire, tu 
peux pas ! 
 
Il faudra encore que le maire dispose d’un fichier et de 
documents signés des parents en cas d’accident de 
l’enfant. C’est comme si c’était fait ! 
 
Il faudra aussi qu’à la hâte le maire signe des projets 
d’accueil individualisés pour les enfants suivant un 
traitement régulier. C’est si simple ! 
 
Il faudra bien sûr que le maire veille à recueillir auprès 
des parents la liste des personnes autorisées à 
reprendre l’enfant de maternelle à la fin de la journée 
et que, bien entendu les 1, 2, 3, 4, 5… personnes 
recrutées pour la journée se souviennent du nom des 
enfants et de l’identité des personnes. Elles pourront 
toujours appeler Navarro ou Julie Lescaut pour mener 
l’enquête ! 
 
Alors bien sûr, il y a pour un maire deux avantages : 
Le premier est que s’il organise déjà une garderie ou  

  
s’il utilise des personnels communaux, il percevra 90 € 
par personne qu’il paie déjà. Ca fait chaud au cœur des 
enseignants de savoir que leurs journées de grève vont 
permettre d’améliorer certaines finances locales. 
Le deuxième est qu’à deux mois d’élections 
municipales, les édiles peuvent espérer faire un coup. 
 
Imaginons maintenant que tous les enseignants ne 
soient pas en grève. Le maire devra alors organiser 
cette garderie dans un autre lieu susceptible d’accueillir 
des enfants. Quand on sait que souvent les CLSH sont 
organisés dans les écoles… 
 
Considérons maintenant que, comme nous le croyons, 
le maire ne puisse ou ne veuille pas organiser cette 
garderie pour plein de bonnes raisons au premier rang 
desquelles l’esprit de responsabilité et l’attachement à 
un service public d’éducation de qualité qui repose 
notamment sur les bonnes relations entre les équipes 
d’école et les équipes municipales. 
 
Le ministre ayant déclaré haut et fort que tous les 
parents peuvent mettre leur enfant à l’école, on peut 
imaginer qu’un certain nombre d’entre eux, service de 
garderie ou pas, enverront leur enfant à l’école. 
 
Que feront alors les enseignants non grévistes ? 
Certes, Darcos a précisé que ceux-ci pourront refuser 
les enfants. Deux situations se présenteront alors : 
soit les enfants seront accompagnés de leurs parents 
et il risque fort d’avoir des moments chauds à la grille, 
soit les enfants arriveront seuls, et alors là bien malin 
ou malhonnête celui qui peut garantir qu’en cas 
d’accident sur le chemin du retour, la responsabilité de 
l’enseignant ayant refusé l’enfant ne sera pas engagée. 
Aucun texte n’existe.  
 
Gageons que les enseignants qui sont des profes-
sionnels responsables accueilleront ainsi dans leur 
classe 1, 2, 3, 4, 5… gamins jusqu’au jour où, de guerre 
lasse, ils se mettront en grève pour ne plus être embêtés. 
 
Selon nous, c’est ce qui risque fort de se passer dans 
bon nombre d’écoles.  
 
Nous remercions donc vivement Monsieur le Ministre 
de l’Education Nationale pour l’aide précieuse apportée 
à la noble cause du militantisme syndical enseignant et 
pour son sens du sacrifice tant son initiative a plus de 
chance de se terminer pour lui par un carton jaune que 
par une image pieuse de la basilique de Saint-Jean de 
Latran. 

11 janvier 2008 



 
 
Pour obtenir  
�la circulaire du 22 mars 1985 sur 
l’utilisation des locaux scolaires,  
�les consignes en cas de grève 

http://sections.se-unsa.org/59/ 
rubrique « actualités » 

 

VERS UN SERVICE MINIMUM 
DE BONNE VOLONTE … 
Finie la corvée de patates ? 

 
Croisades sur la lecture, la grammaire, le calcul, l’école maternelle, 
réforme annoncée de la Fonction Publique qui laissera notre école 
en lambeaux, pont d’or fait à l’enseignement privé, suppression de 
milliers d’emplois, cynisme affiché face à nos revendications 
salariales (voir ci-contre)… Cela ne suffisait sans doute pas ! 
Voilà maintenant le service minimum de garderie. 
 
Il y a quand même un moment –sans doute maintenant très proche 
– où les enseignants diront « stop », définitivement, où, à force 
d’être attaqués, ils réagiront de manière radicale. 
 
Que se passera-t-il dans les écoles si les enseignants décident de  
faire simplement leur travail, uniquement leur travail ? 
 
On verra des portes se fermer, des ponts se couper, des 
partenariats réduits à néant et les enfants aller à l’école en 
regardant leurs pieds. 
 
Oui l’école publique se suffit à elle-même ! Elle se suffit à elle-
même pour accueillir tous les enfants, quels qu’ils soient, d’où qu’ils 
viennent, elle se suffit à elle-même pour scolariser les enfants en 
situation de handicap, pour mettre sur pied des PPS, faire 
progresser les enfants en difficulté, légère ou plus importante, elle 
se suffit à elle-même pour trouver des moyens d’emmener des 
élèves au musée ou au cinéma pour les faire travailler autrement et 
aimer apprendre, elle se suffit à elle-même pour se réformer, toute 
seule, sur le terrain, parce qu’au bout du compte aucun 
gouvernement n’a jamais eu le courage de sa politique… 
 
Et l’école, c’est qui ? Ce sont d’abord ses enseignants qui, malgré 
tout ce qu’on voudra bien dire, écrire, évaluer au niveau national ou 
international, font leur boulot et le font seuls, mais bien. 
 
Qu’ils en soient fiers… 

 

 
REVALORISATION SALARIALE  

Au voleur ! 

 
Comment le ministre de la Fonction Publique 
envisage-t-il de « revaloriser » les 
fonctionnaires ? Prenant dans la poche 
gauche ce qu’il va glisser, peut-être en partie 
d’ailleurs dans la poche droite ! 
 
Woerth propose  
1-d’ajuster le point d’indice sur l’inflation… 
en piquant dans l’enveloppe promos (moins 
de promus, rythme d’avancement ralenti). 
 
2-de donner une indemnité compensatoire 
sous forme de prime, si l’augmentation de 
salaire est inférieure à l’inflation… sauf si on 
a été promu ; dans ce cas-là, c’est ceinture ! 
 
Il suggère aussi d’attendre 2012 et un 
éventuel retour de la croissance ! 
 
Et pareil pour le gaz, les loyers, l’essence, 
l’électricité, la baguette de pain et le salaire 
du président de la République ? 
 
Ne répondez pas, monsieur le ministre, ce 
n’est pas une question… 

 

serai en grève  

le 24 Janvier !  
Salaires  

Effet des mesures Woerth =12% de perte 
Places au concours  

2500 postes vont disparaître 
Service minimum dans les écoles  

Ne cédons pas à la pression 
Emploi  

Moins 23 000 emplois dans la Fonction Publique 
Moins 11 200 emplois dans l’Education Nationale 

 

Rejoignez-nous à LILLE 
sous les banderoles 
Porte de Paris, 14h 

 
 

Pour réserver votre place dans le car, 
contactez J-C CHARLET 03.20.62.22.80 

 
Ligne 

de 
car 

VILLE Lieu Heure 

AVESNES Gare 11h45 

MAUBEUGE Gare 12h15 

VALENCIENNES Place des acacias 12h45 
1 

DENAIN Place Wilson 13h15 

LE CATEAU Musée Matisse 12h00 

CAMBRAI Hôtel de ville 12h30 2 

DOUAI IUFM rue d’Arras 13h15 

DUNKERQUE Parking stade Tribut 12h00 

HAZEBROUCK Grand place 12h45 3 

BAILLEUL Place de l’Hôtel de ville 13h15  

 



FONCTION PUBLIQUE : Ce que Sarkozy veut faire… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour recevoir la brochure, 
merci d’écrire à : 

 
SE-UNSA,  

Maison des Enseignants 
32, bld Lebas – 59000 – LILLE 

03.20.62.22.80 – 59@se-unsa.org  

Un, deux, trois et hop ! Vingt ans en arrière !  
 
« C’est dans cet esprit que je veux ouvrir le chantier de l’individualisation des 
rémunérations pour qu’il soit davantage tenu compte du mérite, de l’implication, de 
l’expérience, des résultats. Pour que chacun soit incité à faire mieux. Pour que les 
meilleurs soient incités à rester. » 
C’est le principe du traitement lié à la valeur du point d’indice et la notion de 
déroulement de carrière qui saute. 
Xavier Darcos, pas encore ministre, avait proposé dans un rapport à Nicolas 
Sarkozy, de rémunérer les enseignants en trois parties : 
-Un paiement à l’acte professionnel , lié au métier d’enseignement qu’on occupe 
(directeur adjoint maternelle, prof de lycée…), 
-le soutien scolaire , payé en heures supplémentaires, 
-la création de nouvelles fonctions  (responsable ou coordonnateur de 
département, maître fomateur, adjoint au chef d’établissement, responsable de 
projet éducatif, formateur d’adultes, « Prag »). 

Autrement dit, retour bien avant 89 
et la revalorisation des enseignants du premier deg ré. 

Il conviendra d’appliquer l’adage sarkozien « travailler plus pour gagner plus » aux 
réalités du terrain :  

« travailler plus que les autres pour gagner plus q ue les autres…  
que la grande majorité des autres ».  

Il est question de rémunérer les collègues en fonction des résultats des élèves . 
Mais quels résultats si l’on exerce en REP ou dans le centre d’une grande ville, en 
maternelle ou au collège, résultats des élèves ou réponse aux commandes 
politiques locales… ? 

  
PROTOCOLE DE DISCUSSIONS SUR LA SUPPRESSION DU SAME DI MATIN 

 
Le SE-UNSA est resté fidèle à la méthode qu’il utilise 
depuis le début des discussions : débattre, argumenter, 
proposer pour défendre au mieux l’intérêt des élèves et 
des enseignants dans un dispositif que nous n’avons pas 
demandé, mais qui a été décidé unilatéralement par le 
Ministre. 

 
Le texte dans ses grandes lignes… 
 
�Les enfants bénéficieront d'un soutien de deux heures 
au maximum*, et ce pas forcément sur toute l'année 
scolaire, mais le temps nécessaire. 
Le SE-UNSA a exigé que temps scolaire obligatoire soit 
très précis et juridiquement incontestable. Ce ne seront 
pas les parents qui décideront. 
�Ces deux heures maximum viennent en complément de 
la différenciation pédagogique dans la classe et, 
éventuellement de la participation d’autres maîtres, 
notamment les RASED.  
Le SE-UNSA a fait remarquer que le maître doit être aidé 
par l’institution par rapport à cette pratique de 
différenciation et a insisté pour que les enseignants des 
RASED ne soient pas assimilés à des maîtres 
surnuméraires. Ils ont une mission bien particulière. 
�Du point de vue des enseignants, les trois heures 
dégagées par la suppression du samedi matin seront 
affectées à "l'aide aux élèves rencontrant des difficultés 
d'apprentissage, à la concertation, aux relations avec les 
partenaires de l'école, ainsi qu'à des actions de formation". 
Le SE-UNSA a demandé que le contenu de la 27ème heure 
demeure tel qu’il existe et qu’il n’y ait pas de confusion 
entre la formation continue tel qu’elle existe et des actions 
de formation rendues possible dans ce nouveau cadre. 

�Le repérage des difficultés des élèves incombera aux 
maîtres, en concertation avec le conseil des maîtres et 
avec l'aval de l'IEN. Les parents ne pourront ainsi pas 
imposer ce soutien à leur enfant sous prétexte que ça ne 
peut pas lui faire de « mal ». 
Le SE-UNSA a plaidé pour laisser une grande marge de 
manœuvre au maître de la classe et à l’équipe pour 
repérer, analyser et prévoir un plan d’actions répondant 
précisément aux besoins des élèves 
�C'est à l'enseignant de décider quel sera le dispositif 
d'aide, que ce soit dans le temps de la classe ou en 
dehors, mais il est arrêté qu'il s'appuiera sur les PPRE. 
Le SE-UNSA a demandé que figure explicitement en 
dispositif d’aide supplémentaire l’équipe éducative car elle 
associe les parents, le médecin, assistante sociale… à 
l’examen de la situation d’un enfant. 
 
Les prochaines réunions se tiendront les 11 et 17 
janvier 2008.  
Y seront abordées les répercussions sur le 
service des enseignants et l’examen des 
premiers projets de texte autour des questions 
de temps scolaire et d’obligations de service des 
enseignants. 
 
Curieusement, le Snuipp, qui n’a proposé aucun 
amendement au projet de texte ministériel, met en ligne 
une enquête où il demande aux collègues de donner leur 
avis sur la question au moment où la partie concernant les 
élèves arrive à son terme. Retard à l’allumage ou volonté 
de bloquer les travaux ? Ce serait prendre le risque 
énorme de voir Sarkozy récupérer le dossier et trancher 
dans le vif comme il en a le goût et désormais l’habitude. 

 



 
 

NOM : ............................... PRENOM : .............................. 
 
Adresse : ............................................................................ 
 
............................................................................................. 
 
Tél : .............................. Mél : ..........................@............... 

� souhaite adhérer au  

� souhaite recevoir les parutions du  

 
 
Si vous souhaitez recevoir la visite d’un(e) délégué(e) 

du Personnel SE-UNSA, merci de retourner la fiche ci-

dessous complétée à : 

Maison des Enseignants 

32 Bd Lebas 59000 LILLE 

 

 

Demande de visite 
d’un(e) Représentant(e) du Personnel 

SE-UNSA 

Je soussigné(e) .................................................................................. 

Enseignant(e) à l’école ....................................................................... 

de .....................................................     tél ........................................ 

demande, en accord avec le(la) directeur(trice) de l’école, le 

passage d’un(e) délégué(e) du Personnel SE-UNSA  

(précisez lequel éventuellement ................................................),  

afin d’être informé(e) sur :  

� l’avancement 

� l’intégration PE et hors-classe 

� le calcul du montant de la pension 

� le mouvement du Personnel 

� les opérations de changement de département 

� le travail à temps partiel, le congé parental, la disponibilité… 

� la position du SE-UNSA sur le(s) sujet(s) suivant(s) : 

............................................................................................................. 

� autres ............................................................................................. 

Coordonnées personnelles 

Nom, Prénom : ................................................................................... 

Adresse : ............................................................................................ 

Téléphone : ......................................................................................... 

Mél : ................................................................................................... 

Date : ............................     Signature : 

 AUDIENCE A 
L’INSPECTION ACADEMIQUE 

 
Une délégation du SE-UNSA a été reçue par l’Inspecteur 
d’Académie le lundi 7 janvier dernier. Entre autres, les trois 
sujets ci-dessous ont été abordés. 
Samedi matin 
L’Inspecteur d’Académie nous a réaffirmé son intention 
d’organiser « l’école ouverte » le samedi matin : aides, 
activités éducatives. Les collègues volontaires seraient 
payés en heures supplémentaires. L’Inspecteur d’Académie 
souhaite négocier avec les organisations syndicales sur le 
sujet. 
Etat d’esprit des collègues 
Nous avons évoqué encore une fois l’état d’esprit des 
collègues, notamment leur souffrance. L’Inspecteur 
d’Académie a témoigné de son inquiétude sur le nombre de 
collègues victimes de violences de la part d’enfants ou de 
parents. Il a chargé un groupe d’IEN de réfléchir à un 
dispositif d’alerte. Nous avons insisté sur la nécessité de 
former les enseignants et, plus particulièrement, les 
directeurs  à la gestion de ce genre de conflit. 
Règles qui régissent les rapports entre les directeurs et les 
employeurs des contrats aidés 
Nous avons pointé l’absence de textes précisant les 
compétences de chacune des parties. Un document va 
donc être élaboré par l’Inspection académique. Il convient 
donc de s’abstenir de toute initiative locale. 
 

L’INTOLERABLE DISCOURS 
DE SARKOZY A LATRAN 

Dérapage, discours de circonstance 

ou projet politique ? 
 « Dans la transmission des valeurs et dans l‘apprentissage 
de la différence entre le bien et le mal, l‘instituteur ne 
pourra jamais remplacer le curé ou le pasteur , même s‘il 
est important qu‘il s‘en approche, parce qu‘il lui manquera 
toujours la radicalité du sacrifice de sa vie et le charisme 
d‘un engagement porté par l'espérance. » 
A Latran, le 20 décembre dernier, Nicolas Sarkozy a porté 
une lourde charge contre le principe laïque de notre 
République. En abaissant la laïcité à une pensée comme 
une autre, en réduisant sa portée par ajout d'adjectifs, en 
adoptant une attitude prosélyte, le Président de la 
République a dépassé les bornes du devoir de réserve que 
lui impose sa fonction. 
Le SE-UNSA tient à rappeler que les enseignants  et les 
instituteurs en particulier ont été nombreux à sacrifier leur 
vie, au sens propre comme au sens figuré, pour leur 
espérance et  pour leur idéal.  
En présentant le curé et le pasteur comme seuls recours 
pour être accompli dans sa vie temporelle et spirituelle, le 
président méprise finalement tous ceux qui ne 
reconnaissent ou ne  disposent pas de ces médiateurs qu'ils 
soient croyants ou non et en tout cas pas chrétiens. Le SE-
UNSA conteste et dénonce cette vision. 
Garantir la liberté de conscience, penser par soi-même, 
croire en l'Humanité,  vouloir un monde laïque pour vivre 
ensemble et en paix, constituent,  pour les enseignants de 
l'UNSA une espérance qui de surcroît n'en empêche pas 
d'autres. 
En tant que Président de la République et tout comme 
l'instituteur, c'est, dans la sphère publique, de la 
transmission des valeurs républicaines que Nicolas Sarkozy 
doit se préoccuper et non de celles relevant de choix privés, 
fussent-ils les siens, en tant que personne. 

 


